
Politique adoptée à la séance ordinaire du conseil le 9 mars 2026 
Résolution no 2026-03-60 

Politique du bulletin municipal «Les Joselois» 

 

• Publications :  

o 8 parutions en format électronique, aucune copie papier. 

1 Février 

2 Mars 

3 Mai 

4 Juin 

5 Août 

6 Octobre 

7 Novembre 

8 Décembre 

 

o Aucune publication en janvier, avril, juillet et septembre. 

 

• Objectif de 16 pages, à l’exception du mois d’août et de décembre. 

 

• 8 pages pour les services de la Ville 

 

• 4 à 8 pages pour les organismes 

o Maximum de 1/3 de page pour les organismes, sinon ils paient 

o Premier arrivé, premier servi 

 

• Tarification pour les organismes : 

o Premier 1/3 de page : gratuit 

o ½ page incluant 1/3 de page gratuit : 35 $ plus les taxes applicables 

o 1/3 de page supplémentaire : 50 $ plus les taxes applicables 

o 2/3 de page supplémentaire : 100 $ plus les taxes applicables 

 

Le prix peut être ajusté selon le règlement de tarification en vigueur.  
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• Le règlement 645-19 sur la tarification des activités et de certains biens et services 

municipaux prévoit la tarification suivante pour les publicités dans le Joselois : 

o Tarif carte d’affaires en bas de page (3.5 x 2 pouces) :  
Joselois : 75 $ plus les taxes applicables  

o Tarif bas de page (7.5 x 2 pouces) :  
Joselois : 150 $ plus les taxes applicables 

o Tarif  ½ carte professionnelle en bas de page (1.75 x 2 pouces) ou  
(3 x 1 pouce):  

Joselois : 40 $ plus les taxes applicables  

o Tarif ½ bas de page (7.5 x 1 pouce) ou (3.75 x 2 pouces) :  
Joselois : 75 $ plus les taxes applicables 

 

 

 

 

• La Ville se réserve le droit de refuser une annonce par manque d’espace dans le Joselois 

ou qui ne reflète pas la vision de la municipalité. 

 

• Aucune publication de remerciements ou de recherche de commanditaires.  

 

• Aucune publication pour des offres d’emploi d’un privé. 

 


